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Avis de tempete!
La Revue militaire suisse doit se preparer ä une « periode de

tempete»! La realisation de l'Armee XXI entrainera une forte diminution

des effectifs (environ 150000 d la place de 350000). Le

nombre d'officiers suivra la meme courbe; de plus, la plupart des

militaires termineront leur carriere aux environs de 32 ans.

RMS-Defense Vaud n-v

La Situation que l'on a con-
nue au debut 1995 pourrait se

renouveler. A l'epoque, les
officiers mis en «reserve inactive»

(quelle erreur monumentale
de terminologie!) regoivent

un formulaire crache par
ordinateur, avec un fac-simile de la

signature du chef d'Etat-major
general, leur signifiant leur
«licenciement»; les autres decou-
vrent une «feuille de compte»
les avisant du nombre de jours
de service encore ä accomplir.
Beaucoup de ceux qui ont un
total Iibelle «***» ne sont pas

promus commandants de corps!
Ils ont simplement epuise le
credit «jours de service» decide

par les planificateurs.

Pourtant, nombreux sont ceux
qui ne tardent pas ä etre sollici-
tes pour se succeder ä eux-memes

et combler les vides,
surtout dans les etats-majors
superieurs, que les tetes pensantes
n'avaient pas pris en compte.
Avec le debut de l'Armee 95, il
y a beaucoup d'officiers me-
contents qui, comme Hector,
rentrent dans leur tente et ne
veulent plus entendre parier de

militaire...

Si, depuis lors, les moeurs
n'ont pas change au Palais
federal et au Pentagone, on peut
s'attendre ä des reactions sem-
blables. D'autre part, les
officiers subalternes et les capi¬

taines, liberes de leurs obligations

militaires au debut de la
trentaine, ne vont-ils pas se
desinteresser de la chose militaire,
demissionner des societe
d'officiers et resilier leur abonnement

aux periodiques militaires.

Attitude d'autant plus
previsible qu'elle correspond ä

l'individualisme des societes

post-industrielles!

A la Revue militaire suisse, il
faut donc s'attendre ä ce que le

nombre des abonnes indivi-
duels s'effondre, comme celui
des abonnes collectifs de la
Societe cantonale vaudoise des

officiers et de la Societe des
officiers du Valais romand.

Ce probleme touchera toutes
les publications militaires et
entrainera des restructurations
profondes du «paysage de la

presse militaire». En Suisse
romande, les bulletins des societes

cantonales d'officiers, ceux
des societes d'armes (artilleurs,
genie, etc.), ceux destinees ä un
public militaire tres cible comme

les fourriers, les sergents-
majors, les militaires incorpores

ä la poste de campagne ris-

quent fort de disparaitre. II
pourrait ne subsister que deux

ou trois titres de periodiques
militaires romands. On peut
esperer que la RMS soit l'un
d'eux, puisque sa Situation
financiere pourrait lui permettre
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de traverser la periode de tempete

et de restructuration, dont
il faut estimer la duree ä trois
ou quatre ans...

Vu le contexte economico-
sociologique, il ne faut pas
s'attendre ä de fortes augmen-
tations des recettes dues ä la

publicite: les entreprises. malgre

la Situation economique
meilleure, se montrent de plus
en plus reticentes, d'autant plus
que celles que nous pourrions
convaincre, sont sollicitees par
les responsables des innombra-
bles bulletins du Departement
de la defense qui ont des pages
de publicite.

ques militaires, romands,
alemaniques et tessinois, de faire
comprendre au Departement
que la nouvelle Situation l'obli-
ge ä accorder une aide (sous
une forme ä determiner) ä la

presse militaire independante.
sous peine qu'elle disparaisse
purement et simplement... Les

periodiques militaires francais
et beiges beneficient d'un tel
soutien, sinon on ne peut expliquer

le volume, la qualite gra-
phique, la quadrichromie, le

papier glace, donc le coüt de

produetion de ces revues qui ne

peut etre couvert par une publicite

peu abondante et les
abonnements.

Departement de la defense
cessent de coneurrencer les
periodiques militaires independants

par la publicite. II est en effet

delicat. pour une entreprise
travaillant avec le Departement de

la defense, de refuser de payer
des pages de publicite ä ceux

qui lui passent des commandes.
En revanche, on peut laisser

sans reponse les demandes de

la Revue militaire suisse.

II faudra sans doute que la

Societe suisse des officiers s'in-
vestisse dans la dossier «L'Armee

XXI et la presse militaire
independante»...

Peut-etre faudra-t-il tenter,
d'entente avec d'autres periodi-

II faut surtout que les
multiples «revues d'entreprise» du Colonel Herve de Weck

Le journaliste ne sait rien, il raconte ce qui se passe

Nous tenons 80% de notre connaissance des medias. Les 20% restants nous viennent de

nos parents, de nos amis. de nos etudes, de nos livres. En moyenne. Chez vous et moi, bien sür, le

rapport s'inverse. A la tele, nous ne nous arretons que sur les films, et pas n'importe lesquels. Les

journaux et les magazines, nous les feuilletons distraitement, les etrangers de preference. Mais les

autres, les gens. ne savent rien de plus que ce racontent les journalistes. Pauvres gens que les gens!
Car nous autres journalistes. c'est toute notre gloire, nous ne savons rien. Nous sommes memes

payes pour 9a, pour aller chez les gens qui nous apprennent des choses que nous repetons selon la

loi des vases communicants. Or, c'est desormais prouve. les gens tiennent tout leur savoir des
journaux. Les journalistes ne savent rien, mais les journalistes savent. Le cercle deviendrait franche-
ment circulaire s'il n'y avait pas les experts. Les experts ne sont pas du tout comme les journalistes,

ils savent. Ils n'ont pas le choix, ils sont payes pour ga. Ils savent tout, tout ce qu'ils
doivent savoir, rien d'autre mais tout. Prenez un expert du Tibet occidental. II parle et lit le tibetain
occidental. met en fiches, classe, evalue, analyse sans treve son sujet, conquiert agregation et doc-

torat, jusqu'ä acceder ä la fonction supreme de specialiste qui consiste ä rendre aux journalistes ce

qu'ils ont eux-memes livre depuis la nuit des temps mais qu'ils ont oublie. L'expert, c'est la
memoire perdue du journaliste, donc sa source. II serait tout-puissant mais il n'a le droit de repondre
qu'ä une seule question: celle que lui pose le journaliste. (Guy Sithon, L'Evenement du jeudi, Cite
dans le Gazelle, janvier-fevrier 2000).
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